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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Lutte et prevention
Question écrite n° 6987

Texte de la question

M Claude Gaits attire l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la necessite de reviser
l'article 64 du code penal. Il lui demande quelles mesures il entend mettre en oeuvre pour que de nouvelles
dispositions legales permettent de reconnaitre au plan juridique l'existence de faits qui se sont produits, meme si
l'auteur de ces faits a ete reconnu irresponsable. En effet, la « non-punissabilite » de l'auteur d'un crime ou d'un
delit en etat de demence au moment des faits ne doit pas empecher que la materialite des faits ne soit etablie
par la procedure judiciaire. Il lui demande egalement si, dans le souci de preserver la securite publique, l'auteur
d'un crime ou d'un delit grave reconnu irresponsable et normalement soumis a une therapie sous controle
medical ne devrait pas continuer a etre l'objet d'une surveillance de l'autorite judiciaire afin d'eviter notamment
toute recidive.

Texte de la réponse

Reponse. - Le garde des sceaux peut indiquer a l'honorable parlementaire que le projet de reforme du code
penal, dont le Livre Ier vient d'etre adopte en premiere lecture par le Senat, n'entend pas remettre en cause le
principe selon lequel les causes de non-punissabilite peuvent etre etablies, des le stade de l'instruction
preparatoire, sans qu'il soit besoin de saisir la juridiction de jugement. En effet, il est permis de s'interroger sur
l'interet qu'il y aurait a faire comparaitre devant une cour d'assises un individu ayant agi sous l'empire d'un
trouble psychique, qui serait par exemple dans l'incapacite de s'exprimer. Il demeure qu'en application de
l'article 489-2 du code civil, celui qui a cause un dommage a autrui alors qu'il etait sous l'empire d'un trouble
mental n'en est pas moins oblige a reparation. Une action peut donc etre intentee par la victime devant la
juridiction civile qui, ayant constate la materialite des faits, statuera sur l'indemnisation de la victime. En ce qui
concerne le deuxieme aspect de la question, l'instauration eventuelle d'une surveillance, par l'autorite judiciaire,
de l'auteur d'un crime ou d'un delit, reconnu irresponsable, fait l'objet de reflexions au sein des ministeres
concernes (justice, sante, interieur). On ne peut meconnaitre la complexite d'une reforme de cette nature qui
devrait concilier plusieurs interets : la garantie de la liberte individuelle, la necessite d'un traitement impliquant, le
cas echeant, des mesures de coercition et la protection de l'ordre public.
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